
COMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALE 
 

 Tennis de Table  
 

 Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 
 Ufolep - Maison des Sports – 9 rue Jean Bart – 62143 – Angres  
 Tél. : 03 21 72 67 41 – Fax : 03 21 72 67 61 – 
 E. Mail : ufolep62@ligue62.org - Site : ufolep62.org 
 Association régie par la loi du 1er juillet 1901  
 N° SIRET : 429332778000127- Code APE 9312 Z 

 

 

Assemblée de début de saison du secteur Boulogne Montreuil 
Le vendredi 06 septembre 18h30 à Saint Josse 

 

Représentés : AUDINCTHUN - BERCK – BOULOGNE LA FONTAINE - OUTREAU APB – PREURES 

ZOTEUX – SAINT JOSSE – SORRUS – LE PORTEL - CAMPAGNE LES BOULONNAIS - 

CREMAREST 

Excusés : Mme Mouton Levreay présidente de l’UFOLEP 62, M. Godin responsable de la CSD – J M GAIN 

président de Samer 

 

- Rappel des nouveautés pour 2024 / 2025 
La coupe Legros est assujettie à une participation à la coupe B, mais reste indépendante 

Le tarif des coupes est variable en fonction du nombre de joueurs inscrits (+ 5 € pour les 3èmes et 4èmes 

joueurs) 

Les épreuves départementales A se dérouleront à MARQUION 

Les épreuves départementales B se dérouleront à SAINT POL 

Les épreuves régionales A à ACHICOURT  

La journée jeunes à DUISANS 

Les épreuves régionales B à BOLLEZEELE 
Une poule supplémentaire de PE a été créée sur le boulonnais et le ternois, la poule d’honneur est aussi sur les 2 

secteurs 

Les montées descentes sont aussi aménagées en départemental, avec notamment un barrage des 7èmes d’Honneur 

pour une descente 

Le message reçu de UFOLEP Marsh (Gilles Vincent) est l’attestation d’assurance avec les démarches en cas de 

problème 

Il est rappelé que tous les documents et règlements sont sur le site UFOLEP62TT et sur la page facebook 

 

- Inscriptions en championnat de secteur avec perception des droits d’engagement (10 € / équipe) 

club PH D1 D2 D3 REMARQUES 

AUDINCTHUN 3 4   En opposition avec les équipes 1 & 2 soit n° 6 

BERCK 3 4    Equipe 3 avec 1 et 4 avec 2 

LA FONTAINE  1    

C L B 3 4 5  2 équipes à domicile 3 à l’extérieur en alternance 

CREMAREST      

LE PORTEL    2 3 Les 2 équipes en opposition 

OUTREAU 1 2   Les 2 en même temps et recevoir la 1ère journée 

PREURES 3  4  Toutes les équipes en même temps soit n° 1 ou 3 

SAMER      

SAINT JOSSE    3  

SORRUS 3 4   Toutes en N° 2 

 7 5 2 3  

Il est décidé de réunir les 10 équipes de D, D2, D3 et de faire 2 poules de 5 dans un premier temps, puis : une poule 

de 6 avec les 3 premiers de chaque poule de 1ère phase en gardant les scores obtenus dans la 1ère phase pour ceux qui 

se seront déjà rencontrés et une poule de 4 avec les 2 derniers où toutes les rencontres se joueront. 

Il est décidé de réunir les 10 équipes de D, D2, D3 et de faire 2 poules de 5 dans un premier temps, puis : une poule 

de 6 avec les 3 premiers de chaque poule de 1ère phase en gardant les scores obtenus dans la 1ère phase pour ceux qui 

se seront déjà rencontrés et une poule de 4 avec les 2 derniers où toutes les rencontres se joueront. 
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Questions diverses : 

Il est émis l’intention de mettre en œuvre un rassemblement de double ou de relais entre les associations du secteur ; 

Kevin Wiersch est chargé de préparer cette épreuve. 

 

La réunion de fin de saison se tiendra à AUDINCTHUN le mercredi 25 juin à 18 h30 – à confirmer. 

La réunion se termine par le pot de l’amitié. 


